
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GENEVOIS - CCG 
 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA DECLARATION DE PROJET  
DE L’OPERATION DE MATAILLY-MOISSEY 

traitant de l’étude d’impact associée  
et emportant mise en compatibilité des documents d’urbanisme  

des communes de Vers et de Viry 
 
 
 
Par arrêté du 10 février 2014, Monsieur le Président de la Communauté de Communes du 
Genevois a ordonné l’ouverture de l’enquête publique relative à la déclaration de projet de 
l’opération de Matailly-Moissey traitant de l’étude d’impact associée et emportant mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme des communes de Vers et de Viry. 
 
A cet effet, M. Georges LAPERRIERE a été désigné en qualité de commissaire-enquêteur par 
le Président du Tribunal Administratif de Grenoble, et M. Pierre GUEGUEN en qualité de 
commissaire-enquêteur suppléant. 
 
L’enquête se déroulera à la mairie de Vers, à la mairie de Viry et au siège de la CCG du mardi 
04 mars 2014 au vendredi 04 avril 2014 inclus, aux jours et heures habituels d’ouverture de 
chaque lieu. 
 
Le commissaire-enquêteur se tiendra à disposition du public pour recevoir ses observations : 

- le mardi 18 mars 2014 de 17h à 19h en mairie de Vers, 
- le vendredi 28 mars 2014 de 10h à 14h en mairie de Viry, 
- le vendredi 04 avril 2014 de 15h à 17h en CCG. 

 
Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet pourront être consignées sur les 
registres d’enquête déposés en mairies de Vers et de Viry et au siège de la CCG. Elles 
pourront également être adressées par écrit au commissaire enquêteur au siège de la CCG. 
 
Le dossier contient notamment l'avis sur le projet de l'autorité administrative de l'Etat 
compétente en matière d'environnement. Pendant toute la durée du projet, toutes informations 
nécessaires peuvent être demandées auprès de Mme Verbrugghe à la CCG aux heures 
habituelles d’ouverture, ou par téléphone au 04.50.95.92.60. 
 
 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public 
dès qu’ils seront transmis à la CCG. 


